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Rapport de l’organe de révision sur le contrôle restreint à l’attention de
l’Assemblée générale du Parti Socialiste Genevois, Genève

En notre qualité d’organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte de
fonctionnement) du Parti Socialiste Genevois pour l’exercice 2024 arrêté au 31 décembre 2024.

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels incombe au comité alors que notre
mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences
légales d’agrément et d’indépendance.

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme
requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives
dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement
des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications détaillées
appropriées des documents disponibles dans l’entreprise contrôlée. En revanche, des
vérifications des flux d’exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des auditions et
d’autres opérations de contrôle destinées à détecter des fraudes ou d’autres violations de la loi
ne font pas partie de ce contrôle.

Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’éléments nous permettant de conclure que
les comptes annuels ne sont pas conformes à la loi suisse et aux statuts.

Genève, le 9 juin 2025

ACTA SA

Daniel Humbel Jérôme Veau
Expert-réviseur agréé Réviseur
Réviseur responsable

Annexe : comptes annuels
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Parti Socialiste Genevois, Genève

Annexe
1 Informations sur les principes utilisés dans les comptes annuels

Opérations de leasing

2 Informations et commentaires concernant certains postes du bilan et du compte de résultat

31.12.2024 31.12.2023
CHF CHF

2,1 Créances résultant de la vente de biens et de prestations de services
Envers des tiers 3 100 46 193
Débiteurs juges 0 37 880
Débiteurs CODOFS 86 783 68 113
*Envers des sections du Parti Socialiste 45 489 165 382
Corrections de valeur -10 000 -10 000
Total des créances résultant de la vente de biens et de prestations de services 125 372 307 568

3 Nombre de collaborateurs / fourchette des emplois à plein temps en moyenne annuelle

4

31.12.2024 31.12.2023
CHF CHF

54 120 126 280

5

31.12.2023 31.12.2024
CHF CHF

Fonds de réserves pour charges d'activités politiques 607 852 139 596 - - 747 448
Fonds pour charges d'exploitation 35 000 - - - 35 000
Total fonds de réserves 642 852 139 596 - - 782 448

*Lors des exercices antérieurs, les sections du Parti Socialiste Genevois géraient elles-mêmes les encaissements des cotisations des membres et
rétrocédaient la part due au Parti Socialiste Genevois lors de la clôture des comptes. Dès 2024, la gestion des cotisations est centralisée par le Parti
Socialiste Genevois, qui rétrocède lors de la clôture des comptes le montant dû aux sections.

Opérations de crédit-bail assimilables à des contrats de vente avec une durée de vie résiduelle de plus de 12 mois
à partir de la date du bilan
Variation des provisions / fonds de réserves

Constitution

Les fonds de réserves sont constitués des résultats excédentaires lors des années sans prise de position / votations. Ces réserves sont utlisées lors des
exercices incluant des prises de position / votations. Sur l'exercice 2024, une constitution des réserves a eu lieu suite au résultat excédentaire.

Valeur résiduelle des dettes découlant d’opérations de crédit-bail assimilables à des contrats de vente et des autres dettes résultant
d’opérations de crédit-bail, dans la mesure où celles-ci n’échoient pas ni ne peuvent être dénoncées dans les douze mois qui suivent la
date du bilan.

Transfert Dissolution

Les présents comptes annuels ont été établis en conformité avec les principes du droit suisse, en particulier des articles sur la tenue de comptabilité et
la présentation des comptes commerciaux du code des obligations (art. 957 à 962). Les principaux principes d’évaluation appliqués qui ne sont pas
prescrits par la loi sont décrits ci-après.

Le nombre d’emplois à plein temps en moyenne annuelle était inférieur à 50 au cours de l’exercice sous revue.

Les contrats de leasing et de crédit-bail sont comptabilisés sur la base de la propriété juridique. En conséquence, les dépenses effectuées en tant que
preneur de leasing ou locataire sont comptabilisées dans les charges de la période, les objets de leasing et de crédit-bail n'étant eux-mêmes pas
inscrits au bilan.


